
 

Versailles, le 14 Décembre 2017 

 

Le Recteur de l'Académie de Versailles 

Chancelier des Universités 

 

A 

 

Madame l’Inspectrice et Messieurs les Inspecteurs 

d’académie, directrice et directeurs des services 

départementaux de l’éducation nationale 

Mesdames et Messieurs les Chefs 

d’établissements  

Mesdames les directrices et Messieurs les 

directeurs de CIO 

Mesdames les Présidentes et Messieurs les 

Présidents des universités et des grands 

établissements du supérieur 

 
 

Objet : Modalités de service des personnels enseignants, d ’éducation et 

psychologues de l’éducation nationale - Temps parti els – Rentrée 2018 

 

 La présente circulaire a pour objet de vous informer sur les modalités de service 

auxquelles les personnels enseignants, d’éducation et psychologues de l’éducation 

nationale peuvent prétendre au titre de l’année scolaire 2018 – 2019. Vous trouverez en 

annexe 1 le rappel des dispositions règlementaires à diffuser et en annexe 2 l’imprimé 

(sur 2 pages) à utiliser par les personnels.  

 

 Les demandes devront être retournées à la DPE concernée par courrier postal 

pour le 10 janvier 2018 (un retour à cette date permettra de prendre en compte les 

situations lors de la gestion des TRM qui suivra)  

 

DPE 4 : PEGC, professeurs d’EPS, Conseillers Principaux d’Education, Psychologues 

de l’éducation nationale et Directeurs des CIO 

 

DPE 5 : Professeurs de lycées professionnels 

 

DPE 6 : Professeurs agrégés et certifiés de lettres et d’histoire géographie 

 

DPE 7 : Professeurs agrégés et certifiés de mathématiques, sciences physiques et 

sciences naturelles 

 

DPE 8 : Professeurs agrégés et certifiés de langues 

 

DPE 9 : Professeurs agrégés et certifiés de philosophie, SES, documentation, arts 

plastiques et appliqués, éducation musicale, technologie, économie gestion et sciences 

industrielles de l’ingénieur et technologie, STMS. 
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